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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2014-0451
CAISSE D'EPARGNE – NICE Opéra

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU la  demande  d'autorisation  formulée le  12  juin 2014 par  le  responsable  sécurité  de  la  Caisse  
d’Épargne Côte d'Azur dont le siège est à NICE, 455 promenade des Anglais, qui souhaite installer
un système de vidéoprotection à l'intérieur de l'agence bancaire sise à NICE, 2 rue de l'Opéra, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le responsable sécurité de la Caisse d'Épargne Côte d'Azur dont le siège est à NICE, 455
promenade des Anglais,  est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé de 3
caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à NICE, 2 rue de l'Opéra. 

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.

Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans le
champ de vision des caméras.
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Article 7 : l'exploitation des images est assurée par la service sécurité sis à TOULON, chemin de la
Baume, ainsi que par la société de télésurveillance Gunnebo. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours.

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le responsable sécurité – Caisse d’Épargne Côte d'Azur – 455, promenade des Anglais -
BP 3297 – 06200 – NICE Cedex 3.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0091

Opération n°2017-0448
Crédit Agricole PCA – ANTIBES Rochat

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0091 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à ANTIBES, 25 avenue Philippe Rochat,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 13 juin 2017,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 20 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le  responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 6 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à ANTIBES, 25 avenue Philippe Rochat.

Article 2:  le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est  placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect
des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI

2



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0101

Opération n°2016-0493
Crédit Agricole PCA – BEAUSOLEIL Marché

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0101 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à BEAUSOLEIL, rue du Marché,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 4 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à BEAUSOLEIL, rue du Marché.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur -  service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0104

Opération n°2016-0303
Crédit Agricole PCA – BREIL SUR ROYA

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0104 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à BREIL-sur-ROYA, place Biancheri, 

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 3 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à BREIL-sur-ROYA, place Biancheri.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI

2



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0099

Opération n°2016-0591
Crédit Agricole PCA –CAGNES-sur-MER Béranger

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0099 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à CAGNES-sur-MER, 6 place Léon Béranger,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 5 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à CAGNES-sur-MER, 6 place Léon Béranger.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0106

Opération n°2017-0443
Crédit Agricole PCA – CAGNES-sur-MER Besset

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0106 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à CAGNES-sur-MER, 1 avenue Cyrille Besset,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 13 juin 2017,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 20 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le  responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 5 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à CAGNES-sur-MER, 1 avenue Cyrille Besset.

Article 2:  le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est  placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect
des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0090

Opération n°2016-0585
Crédit Agricole PCA – CANNES Carnot

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0090 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à CANNES, 8 boulevard Carnot,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 6 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à CANNES, 8 boulevard Carnot.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0108

Opération n°2016-0598
Crédit Agricole PCA – CANNES Faure

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0108 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à CANNES, 15 rue Félix Faure, 

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 5 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à CANNES, 15 rue Félix Faure.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0092

Opération n°2016-0592
Crédit Agricole PCA – CANNES Tonner

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0092 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à CANNES, 59 avenue Francis Tonner,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 6 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à CANNES, 59 avenue Francis Tonner.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0141

Opération n°2016-0594
Crédit Agricole PCA – DRAP

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0141 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à DRAP, 68 route nationale,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 5 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à DRAP, 68 route Nationale.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0116

Opération n°2016-0590
Crédit Agricole PCA – GUILLAUMES

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0116 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à GUILLAUMES, 32 place de Provence,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 3 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à GUILLAUMES, 32 place de Provence.

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0118

Opération n°2017-0438
Crédit Agricole PCA – ANTIBES Poincaré

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0118 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à ANTIBES Juan-les-Pins, 114 boulevard Raymond Poincaré,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 13 juin 2017,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 20 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le  responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 5 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à ANTIBES Juan-les-Pins, 114 boulevard
Raymond Poincaré.

Article 2:  le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est  placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect
des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI

2



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

arrêté n°2012-0639
opération n°2017-0290

Complexe commercial CASTELLI – NICE  

Le Préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU l’arrêté préfectoral n° 2012 - 0639 du 7 janvier 2013 autorisant le fonctionnement d'un système
de vidéoprotection en faveur du complexe commercial Castelli sis à NICE, 448/454 boulevard
du Mercantour,

VU   la demande de modification d'autorisation formulée le 26 avril 2017 par le président directeur
général de la SAS Castelli Groupe, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 28 avril 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le président directeur général de la SAS Castelli Groupe est autorisé à faire fonctionner un
système de vidéoprotection composé de 82 caméras intérieures et 52 caméras extérieures en faveur du
complexe commercial Castelli sis à NICE, 448/454 boulevard du Mercantour. 

Article 2 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l’autorité du président
directeur général.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le PC sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 7 : l'exploitation des images est sous la responsabilité du président directeur général et du vice
président de la SAS Castelli Groupe, du responsable du poste de sécurité et de l’adjoint de direction.

Article   8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées. 

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de la
notification. 

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Ghyslain CASTELLI – SAS Castelli  Groupe – complexe commercial  Castelli  –
448/454, boulevard du Mercantour – 06200 – NICE. 

     Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-0422

Club Hippique de la Brague - CHATEAUNEUF

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande en date du 29 mai 2017 par laquelle le gérant du club hippique de la Brague
(centre équestre) sis à CHATEAUNEUF, 727 chemin du Ranch, sollicite l’autorisation de faire
fonctionner un système de vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 2 juin 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :   le gérant du club hippique de la Brague (centre équestre) sis à CHATEAUNEUF, 727
chemin du Ranch, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé d’ 1 caméra
intérieure et de 2 caméras extérieures en faveur de son établissement. 

Article 2 :  le  gérant  est  tenu d’informer  l’autorité préfectorale de la date de mise en service des
caméras.

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
gérant.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes.

Article 6 : le gérant assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité du gérant.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 20
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Jean-François AGUZZI – Club Hippique de la Brague – 727, chemin du Ranch –
06740 – CHATEAUNEUF.

  Fait à Nice, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2008-1818

Opération n°2017-0350
Casino RUHL – NICE Promenade

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°2008 -  1818 du  9  mai  2007 modifié  le  30  mai  2012 autorisant  le  
fonctionnement d’un système de vidéoprotection en faveur du casino RUHL sis à NICE, 1  
promenade des Anglais,

VU la demande de modification d’autorisation formulée le 25 avril 2017 par le directeur général
de l’établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 27 avril 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :   le directeur général du casino RUHL, agissant pour le compte de la Société Niçoise
d’Exploitation Balnéaires,  est  autorisé à vidéoprotéger le PÉRIMETRE de son établissement sis à
NICE, 1 promenade des Anglais. 

Article 2 : le directeur général est tenu d’informer l’autorité préfectorale de la mise en service de
nouvelles caméras. 

Article  3     : le  fonctionnement  du  système  de  vidéoprotection  est  placé  sous  la  responsabilité  du
directeur général.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.
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Article  6 :  la  direction de l’établissement  assurera  les  fonctions  rattachées  au droit  d'accès,  sous
réserve du respect des droits des tiers.

Article  7 :  les  clients  doivent  être  informés  de la  présence  du  système de  vidéoprotection avant
d’entrer dans le champ de vision des caméras.

Article  8 :  l’exploitation  des  images  est  sous  la  responsabilité  du  service  de  vidéoprotection  de
l’établissement.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Jean-Luc ZIZZO – directeur général – S.N.E.B Casino RUHL – 1, promenade des
Anglais – 06000 – NICE. 

  Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n° 2011-0473

Opération n° 2017 - 0361
CD06 – Collège Salines – ROQUEBILLIERE

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-0473 du 12 juillet 2011 modifié le 9 juillet 2012 autorisant le  
fonctionnement  de  7  caméras  de  vidéoprotection  aux  abords  du  gymnase  et  du  collège  
SALINES sis à ROQUEBILLIERE, 8 promenade Jean Laurenti, 

VU   la demande de renouvellement d’autorisation formulée le 22 mai 2017 par le Président  du
Conseil Départemental des Alpes-Maritimes,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 22 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :  le  Président  du  Conseil  Départemental  des  Alpes-Maritimes  est  autorisé  à  faire
fonctionner   7  caméras de vidéoprotection aux abords  du gymnase et  du collège SALINES sis à
ROQUEBILLIÈRE, 8 promenade Jean Laurenti. 

Article 2 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
Président du Conseil Départemental.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords.

Article 5 : le Principal du Collège assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l’exploitation des images est sous la responsabilité du Principal et du Gestionnaire.

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées avec déport au Centre de
Supervision Urbain de la commune de Roquebillière.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 15 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la Préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur le Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes – 147, boulevard du
Mercantour – BP3007 – 06201 – NICE Cedex 3.

– Madame Agnès BRUNELLE FRAUILICH – Principale du Collège Salines – 8, allée Jean
Laurenti – 06450 – ROQUEBILLIÈRE. 

    Fait à NICE, le 11 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n° 2017-0378
CD06 – Département Union Club (DUC) – NICE Cadam

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II Titre V du code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection, 

VU   la demande formulée le 16 janvier 2017 par le Président du Conseil Départemental des Alpes-
Maritimes qui sollicite l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection en faveur du
Département Union Club (DUC) sis à NICE, 147 boulevard du Mercantour - bâtiment Esterel,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 19 janvier 2017, 

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :  le  Président  du  Conseil  Départemental  des  Alpes-Maritimes  est  autorisé  à  faire
fonctionner 9 caméras de vidéoprotection à l’intérieur du Département Union Club (DUC) sis à NICE,
147 boulevard du Mercantour - bâtiment Esterel.

Article  2 :  le  Président  du  Conseil  Départemental  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras. 

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
Président du Conseil Départemental.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics.

Article 6 : le Président du Conseil Départemental assurera les fonctions rattachées au droit d’accès,
sous réserve du respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l'exploitation des images est assurée par le Président du Conseil Départemental, le chef du
service  Sécurité,  Sûreté  et  Prévention,  le  Responsable  de la  section Sûreté  et  par  le  Président  de
l’association Département Union Club. 

Article 9: le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 15
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur le Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes – 147 Boulevard du
Mercantour – BP3007 – 06201 – NICE Cedex 3.

Fait à NICE, le 11 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n° 2017-0341

CD06 – Pavillon de l’Horloge – NICE 

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II Titre V du code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection, 

VU   la demande formulée le 15 mai 2017 par le Président du Conseil Départemental des Alpes-
Maritimes qui sollicite l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection en faveur du
Pavillon de l’Horloge sis à NICE, quai d'Entrecasteaux,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 18 mai 2017, 

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :  le  Président  du  Conseil  Départemental  des  Alpes-Maritimes  est  autorisé  à  faire
fonctionner 15 caméras intérieures et 3 caméras extérieures en faveur du Pavillon de l’Horloge sis à
NICE, quai d’Entrecasteaux.

Article  2 :  le  Président  du  Conseil  Départemental  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras. 

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
Président du Conseil Départemental.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics.

Article 6 : le Président du Conseil Départemental assurera les fonctions rattachées au droit d’accès,
sous réserve du respect des droits des tiers.

ADRESSE POSTALE : 06286 NICE CEDEX 3 -  04 93 72 20 00
http://www.alpes-maritimes.pref.gouv.fr



Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article  8 :  l'exploitation  des  images  est  assurée  par  le  Président  du  Conseil  Départemental,  le
Directeur de la Construction et du Patrimoine, le chef du service Sécurité, Sûreté et Prévention et par
le Responsable de la section Sûreté. 

Article 9: le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 7 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur le Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes – 147 Boulevard du
Mercantour – BP3007 – 06201 – NICE Cedex 3.

Fait à NICE, le 11 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n° 2017-0343
CD06 – Institut Médico-Éducatif Départemental (IMED)

Bariquand Alphand – MENTON

Le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II Titre V du code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection, 

VU   la demande formulée le 15 mai 2017 par le Président du Conseil Départemental des Alpes-
Maritimes qui sollicite l'autorisation d'installer un système de vidéoprotection en faveur de
l’Institut Médico-Éducatif Départemental Bariquand Alphand sis à MENTON, 41 boulevard
Garavan, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 18 mai 2017, 

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :  le  Président  du  Conseil  Départemental  des  Alpes-Maritimes  est  autorisé  à  faire
fonctionner 10 caméras de vidéoprotection à l’extérieur de l’Institut Médico-Éducatif Départemental
Bariquand Alphand sis à MENTON, 41 boulevard Garavan.

Article  2 :  le  Président  du  Conseil  Départemental  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras. 

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
Président du Conseil Départemental.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but : 

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics.
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Article 6 : le Président du Conseil Départemental assurera les fonctions rattachées au droit d’accès,
sous réserve du respect des droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article  8 :  l'exploitation  des  images  est  assurée  par  le  Président  du  Conseil  Départemental,  le
Directeur de la Construction et du Patrimoine, le chef du service Sécurité, Sûreté et Prévention, le
Responsable de la section Sûreté et par le Directeur de l’IMED. 

Article 9: le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur le Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes – 147 Boulevard du
Mercantour – BP3007 – 06201 – NICE Cedex 3.

Fait à NICE, le 11 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2010-0070
Opération n°2017-0327

Centre Hospitalier de Grasse – Grasse

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2010 – 0070 du 18 février 2010 modifié le 30 avril 2014 autorisant le
fonctionnement d’un système de vidéoprotection en faveur du Centre Hospitalier de Grasse sis
à GRASSE, chemin du Clavary,

VU la  demande  en  date  du  11  mai  2017 par  laquelle  le  directeur  de  l’établissement  sollicite
l’autorisation d’ajouter 45 caméras supplémentaires,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 16 mai 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :   le directeur du Centre Hospitalier de Grasse sis à GRASSE, chemin du Clavery,  est
autorisé à étendre le système de vidéoprotection de son établissement totalisant 29 caméras intérieures
et 47 caméras extérieures.

Article 2 : le directeur est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des nouvelles caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
directeur.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement de la caméra a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la protection des bâtiments publics.
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Article 6 :  le directeur  de l’établissement assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès, sous
réserve du respect des droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article  8 :  l'exploitation  des  images est  assurée par  l’Ingénieur  et  par  les  techniciens  supérieurs
hospitaliers en charge de la maintenance et de la sécurité.

Article 9: le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11  :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité. 

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le Secrétaire Général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

-  Monsieur  Frédéric  LIMOUZY – Centre  Hospitalier  de  Grasse  – chemin de Clavary – 06130 –
GRASSE. 

Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI

2



PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : C.Chauvin
VIDEO/ARRETE/2016

arrêté n°2009-0063
opération n°2017-0297

Centre hospitalier antibes  (RT)

Le Préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2009-0063  du  18  février  2010  autorisant  le  directeur  du  centre
hospitalier d’Antibes  sis à Antibes, 107 Avenue de Nice,  autorisant le fonctionnement d’un
système de vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU   la demande en date du 27 avril 2017 par lequel le directeur du centre hospitalier d’Antibes
sollicite le renouvellement de son autorisation et de bénéficier d’une autorisation en périmètre,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 4 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :  le  directeur  du  centre  hospitalier  d’Antibes,  sis  à  Antibes,  107 Avenue  de  Nice,  est
autorisé à vidéoprotéger le périmètre de l’établissement.

Article 2 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l’autorité du titulaire de
l’autorisation.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics 
- la prévention d’actes terroristes
- la prévention du trafic de stupéfiants 

Article 5 :  le  Directeur-adjoint  assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l’exploitation des images est assurée par le Directeur et son adjoint ainsi que le responsable
sécurité.

Article   8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées. 

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 14 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de la
notification. 

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur  le  directeur  du  centre  hospitalier  d’Antibes  –  107  Avenue  de  Nice –  06600  –
Antibes.

Fait à Nice, le 13 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-0383

Chronopost SAS – VALBONNE 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la  demande  en  date  du  5  avril  2017  par  laquelle  le  chef  de  l’agence  Chronopost  sise  à
VALBONNE, 2260 route des Crêtes, sollicite l’autorisation de faire fonctionner un système de
vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 24 mai 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le chef de l’agence Chronopost sise à VALBONNE, 2260 route des Crêtes, est autorisé à
faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  composé  d’ 1  caméra  intérieure  et  d’ 1  caméra
extérieure en faveur de son établissement.

Article 2 : le chef de l’agence est tenu d’informer l’autorité préfectorale de la date de mise en service
des caméras.

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du chef
de l’agence.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 :  le  chef de l’agence assurera les fonctions rattachées au droit  d'accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est assurée par le chef de l’agence, le responsable régional sûreté
et par le responsable technique sûreté. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M.  Clément  TURCHINI  –  agence  Chronopost  –  2260  route  des  Crêtes  –  06560  –
VALBONNE. 

  Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI 
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2012-0145
Opération n°2017-0395

CIC – BEAULIEU-sur-MER Marinoni

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2012-0145 du 25 avril 2012 autorisant le chargé de sécurité de la société 
C.I.C dont le siège est à Marseille, 494 avenue du Prado, à faire  fonctionner un système  de  
vidéoprotection en faveur de l'agence bancaire sise à BEAULIEU-sur-MER, 43 boulevard  
Marinoni,

VU la demande de renouvellement formulée le 24 mai 2017, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 29 mai 2017,

VU l’avis des membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur réunion 
du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :   le chargé de sécurité de la société C.I.C dont le siège est à Marseille, 494 avenue du
Prado,  est  autorisé  à  faire  fonctionner  3  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  en  faveur  de
l'agence bancaire sise à BEAULIEU-sur-MER, 43 boulevard Marinoni.

Article 2 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
chargé de sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le chargé de sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.

Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 7 : l'exploitation des images est sous la responsabilité du personnel du service sécurité, du
personnel  de l'agence bancaire,  des  opérateurs  du centre  de télésurveillance et  des  techniciens  de
maintenance. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur  le  chargé  de  sécurité  de  la  société  C.I.C  –  494,  avenue  du  Prado  –  13008  –
MARSEILLE.

Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2010-0398
Opération n°2017-0398

CIC – NICE Liberté

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2010-0398 du 24 septembre 2010 autorisant le chargé de sécurité de la 
société C.I.C dont  le  siège est  à Marseille,  494 avenue du Prado,  à faire  fonctionner  un  
système de vidéoprotection en faveur de l'agence bancaire sise à NICE, 3 rue de la Liberté,

VU la demande de renouvellement formulée le 24 mai 2017, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 29 mai 2017,

VU l’avis des membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur réunion 
du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :   le chargé de sécurité de la société C.I.C dont le siège est à Marseille, 494 avenue du
Prado,  est  autorisé  à  faire  fonctionner  9  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure  en  faveur  de
l'agence bancaire sise à NICE, 3 rue de la Liberté.

Article 2 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
chargé de sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la protection incendie/accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 : le chargé de sécurité assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.

Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 7 : l'exploitation des images est sous la responsabilité du personnel du service sécurité, du
personnel  de l'agence bancaire,  des  opérateurs  du centre  de télésurveillance et  des  techniciens  de
maintenance. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur  le  chargé  de  sécurité  de  la  société  C.I.C  –  494,  avenue  du  Prado  –  13008  –
MARSEILLE.

Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2011-0117

Opération n°2016-0492
Crédit Agricole PCA – ISOLA

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté  NOR/IOCD.0762353A du 3 août  2007 portant  définition des  normes  techniques  des  
systèmes de vidéoprotection, 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 – 0117 du 15 février 2011 autorisant le responsable sécurité du Crédit 
Agricole Provence Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN, avenue Paul Arène – Les  
Negadis,  à  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  de  l'agence  bancaire  
sise à ISOLA 2000, le St Pierre,

VU la demande de renouvellement d'autorisation formulée le 21 mars 2016,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 17 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur  
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le responsable sécurité du Crédit Agricole Côte d'Azur dont le siège est à DRAGUIGNAN,
avenue Paul Arène – Les Negadis, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé
de 4 caméras intérieures en faveur de l'agence bancaire sise à ISOLA 2000, le St Pierre. 

Article 2: le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l'autorité du  responsable
sécurité.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 5 :  le  responsable sécurité assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès,  sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l'exploitation des images est assurée par  le service sécurité du Crédit Agricole Provence
Côte  d'Azur  sis  à  Saint-Laurent-du-Var,  111 avenue  Emile  Dechame,  ainsi  que  par  la  société  de
télésurveillance CRITEL et l'installateur VIGILEC. 

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le Responsable Sécurité – Crédit Agricole Provence Côte d'Azur – service sécurité –
111, avenue Emile Dechame – 06700 – SAINT-LAURENT-du-VAR.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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